Fiche de présentation

Classe : 1ère 
Enseignement :  Physique et chimie en laboratoire   

THEME du programme : Chimie et développement durable
Sous-thème : Synthèse chimique

La chimie verte, chimie douce

Organisation de la séquence

Durée : 1 h

Position dans la progression de l’année : partie qui introduit la synthèse chimique après avoir  traité la partie sur la sécurité et la chimie face à l'environnement.

Problématique de l’activité  :  cette séquence fait suite à un travail de recherche débuté en classe et poursuivi par les élèves

Type d'activité 

· Démarche d’investigation

· Structuration de connaissances

· Réinvestissement et/ou approfondissement

Conditions de mise en œuvre  

· Travail de recherche documentaire

Pré-requis 

· Les espèces chimiques naturelles ou synthétiques

Extrait du BOEN

Notions et contenus
Compétences attendues

Synthèse et environnement

Chimie "verte", chimie douce


Citer les exigences en matière de chimie "verte" ou durable, en ce qui concerne les choix des matières premières, des réactions et des procédés, ainsi que l'éco-compatibilité du produit formé

Compétences transversales 

· Mobiliser ses connaissances

· Rechercher, extraire, organiser des informations utiles 

· Formuler des hypothèses

· Travailler en équipe

Mots clés de recherche : chimie verte, chimie durable, chimie du végétal, agroressources

Provenance : Académie nancy-metz 

Adresse du site académique : stephanie.andre@ac-nancy-metz.fr

L'importance de la chimie dans divers domaines de la vie courante a été abordée dans la première partie du programme. On se propose donc ici de définir les exigences au niveau des synthèses chimiques. 

Ce travail peut débuter par un travail de recherche réalisé en classe ou à la maison et qui se poursuivra par une mise en commun des travaux (restitution oral).

A la suite de ce travail on peut demander aux élèves d'établir "un cahier des charges" à respecter au niveau de la synthèse d'espèces chimiques.

- définir la chimie verte, la chimie durable, la chimie du végétal

- définir le terme agroressources

- les nouvelles règlementations : REACH, protocole de Kyoto, Agenda 21 

Documents à destination de l'enseignant : (possibilité d'un travail interdisciplinaire avec le professeur d'Histoire -Géographie)

I.Que recouvrent les termes : chimie verte, chimie durable ou encore chimie du végétal ?

 La chimie verte est en plein essor. Encouragée par la raréfaction prévue à plus ou moins long terme des ressources fossiles, elle est devenue un axe prioritaire de la recherche et de l'industrie.

* Chimie du végétal : utilisations d'agroressources pour la fabrication de produits chimiques. Selon les estimations du National Research Council45, un quart de la production chimique organique devrait

provenir de ressources renouvelables d’ici 2020, alors qu’aujourd’hui en France, 97% des produits chimiques sont encore d’origine pétrochimique.

Les domaines d’applications des ressources végétales sont aujourd’hui très variés : bioplastiques, biomatériaux, biomolécules … et constituent aujourd’hui des projets de recherche et d’innovation prometteurs.

* Chimie durable : un procédé qui prend en compte tout le cycle de vie du produit.

* Chimie verte ou chimie durable : sont des synonymes. Le terme chimie verte traduit le concept de chimie pour un développement durable, c'est-à-dire une chimie qui veille à l'équilibre économique , social et environnemental du milieu dans lequel il s'insère.

Elle comprend l'utilisation des agroressources mais aussi l'optimisation des procédés (valorisation des déchets, économie d' atomes, d'énergie, de temps)

La chimie verte, ou chimie durable, selon la définition de Paul Colonna1, se définit « comme la conception, le développement et l’utilisation de produits chimiques et de procédés visant à réduire ou éliminer l’usage ou la formation de substances dangereuses ou toxiques pour la santé et l’environnement ». 

Elle est systématiquement associée aux 12 principes développés en 1998 par Paul 

T. ANASTAS et John C. WARNER. Ces principes concernent aussi bien la synthèse de nouveaux produits plus écologiques que la recherche et l'utilisation de solutions alternatives aux produits existants.

II. Les 12 principes de la chimie verte

1) Prévention : prévenir et limiter la production des déchets plutôt que d’investir dans l’assainissement ou l’élimination des déchets.

2) L’économie d’atomes : conception de réactions chimiques dans lesquelles l’incorporation des atomes de départs est optimisée.

3) Synthèses chimiques moins nocives : lorsque c’est possible, utiliser et créer des substances chimiques faiblement ou non toxiques pour la santé humaine et l’environnement.

4) Conception de produits chimiques et de composés chimiques moins toxiques et plus sûrs.

5) Suppression ou réduction de substances auxiliaires telles que les solvants, les agents de séparation ; sélectionner des solvants plus sûrs.

6) Amélioration du rendement énergétique : amélioration du bilan énergétique par la mise au point de méthodes de synthèse dans des conditions de température et de pression ambiantes.

7) Utilisation de matières premières renouvelables en substitution des ressources fossiles (charbon,pétrole…).

8) Réduction du nombre et de la quantité de produits dérivés.

9) Utilisation de procédés catalytiques (accélérer une réaction chimique en abaissant sa barrière énergétique).

10) Conception de substances à dégradation finale non persistante : utilisation et conception de produits de dégradation non nocifs à la fin de leur durée d’utilisation.

11) Analyse en temps réel de la pollution : les méthodologies analytiques sont développées pour permettre une surveillance et un contrôle en temps réel et en cours de production avant l’apparition de substances dangereuses.

12) Développement d’une chimie plus sécuritaire : minimiser les risques d’accidents chimiques, les explosions, les incendies…

1 Paul Colonna, chercheur à l’INRA, et auteur de « La Chimie Verte », aux éditions Lavoisier, novembre

III. Place de la chimie dans l'industrie française

D’après les estimations de l’Union des Industries Chimiques, hors pharmacie et entretien, la chimie française se place au 2ème rang des pays producteurs en Europe et au 5ème rang mondial derrière les Etats-Unis, la Chine, le Japon et l’Allemagne.

Au sein de l’Union Européenne, l’Allemagne, la France, l’Italie et le Royaume-Uni réalisent à eux quatre près des deux tiers des ventes (source CEFIC).

IV. Importance de la chimie

Nos sociétés sont  fondées sur l’utilisation des molécules de la chimie, encore principalement issues de la pétrochimie. De façon générale, la chimie contribue à l’amélioration du bien-être humain et animal et comme l’écrit Stéphane SARRADE en introduction de son « il ne serait pas possible de chiffrer les millions de vie sauvées par l’industrie chimique : par les médicaments de synthèse,notamment en chimiothérapie ; par les produits sanitaires et d’hygiène ; par les pesticides qui protègent les récoltes et limitent les famines… ».

La chimie est présente dans tout ce qui nous entoure : transport, chauffage, alimentation, médicament, hygiène, papier, encre, peinture, engrais etc. Elle intervient au moins à un stade de la fabrication des produits que nous consommons quotidiennement et fournit les intermédiaires à d’autres industries (agroalimentaire, textile, automobile, papier…). Elle reste indispensable au maintien de notre qualité de vie, même si la conscience publique tend à vouloir réduire notre dépendance à une industrie chimique devenue gourmande en ressources fossiles, et générant parfois des pollutions graves et pénalisantes pour les générations futures.

C’est dans cet esprit de maîtrise de la dépendance à la chimie qu’apparaissent les prémices d’une industrie « raisonnée », s’inscrivant dans les principes du développement durable. 

Quelques dates clés :

1972 : Premier Sommet des Nations Unis, organisé à Stockholm. Premières réflexions sur l’impact des activités humaines sur l’Environnement.

1980 : Émergence de la notion de développement durable, traduite de l’anglais sustainable development

1987 : Publication du rapport Brundtland : du nom de la présidente de la commission sur

l’environnement et le développement, ce document définit la politique qu’il serait nécessaire de mettre en oeuvre pour parvenir à un « développement durable »

1992 : Second Sommet de la Terre à Rio de Janeiro. Médiatisation du développement durable et concrétisation des premiers traités et engagements (adoption de la Convention cadre sur les changements climatiques, naissance de l’Agenda 21…). Cette conférence a ouvert la voie au Protocole de Kyoto

1997 : 3ème conférence des Nations Unis à Kyoto sur les changements climatiques

2002 : Sommet du Développement Durable à Johannesburg, évaluations des réalisations s’inscrivant dans le cadre de l’Agenda 21, adoption de Conventions Internationales

2007 : lancement du Grenelle de l’Environnement, qui s’inscrit comme un point de départ à la mobilisation de la société française pour inscrire son développement dans une perspective durable

Sources :

- http://culturesciences.chimie.ens.fr/dossiers-dossierstransversaux-EEDD-chimie_Verte_Demirdjian_Diapo_1.html

- http://www.carmee.fr/medias/01/pub_27/rapport_chimie_verte.pdf

